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Cours Minerve en 2010 demande de
résiliation en 2010_ demande de paiement en
2019

Par Leeloodee, le 25/06/2019 à 19:52

Bonjour, Un huissier m'a appelé toute à l'heure concernant un contrat de cours EJE avec les
cours Minerve en 2010. Lorsque j'ai voulu résilier le contrat ils ont refusé à quelques jours
près. Donc étant trop jeune pour connaître mes droits , je me suis sentie obligée de payer les
premiers cours.. j'ai eu un seul contact avec un professeur. J'ai reçu la moitié des cahiers
pour les cours.. aucun mail, aucun appel..j'ai appelé, envoyé des mails.. ils me disent que
non, ils n'ont pas de traces.. jetais découragée et je cherchais une orientation professionnelle
à l'époque,j'ai donc déménagé en métropole et j'ai eu d'autres projets.. je viens de valider
monsieur dernier diplôme dans le domaine aéronautique, je suis agent d'escale commercial
international à l'aéroport de Gillot à la réunion. Je n'ai par conséquent pratiquement pas
consommé ce contrat. C'est eux qui n'ont pas respecté leurs engagements. Nous sommes en
2019 et je devrais payer une consommation qui n'a presque jamais été consommée. C'est
légal ? Que faire s'il vous plaît ?

Par morobar, le 26/06/2019 à 11:32

Bonjour,

il vous suffit de demander à l'huissier la productioin du titre éxécutoire justifiant son
intervention.



Il est probable qu'il en est démuni (absence de décision judiciaire) et l'affaire est donc
prescrite.
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